
Je soussigné(e) _________________________________________________________  souhaite souscrire au contrat d’assurance-vie DIGITAL VIE** dans le cadre de 
l’offre.

Fait à : _______________________________________________________________________________________________________ Le :     /    /      

Signature : 

* Offre promotionnelle valable uniquement dans le cadre d’une première souscription au contrat DIGITAL VIE, par un nouveau client Altaprofits, avec 
un versement initial net de 5000 euros minimum. Ce versement initial doit être investi à 50 % minimum sur des supports en unités de compte, non 
garantis en capital, en  en gestion libre. En mandat d’arbitrage, ce versement peut être investi sur le profil Carte Blanche, Patrimoine, Équilibre « LAZARD 
N°1 », Dynamique « LAZARD N°2 » ou Offensif « LAZARDS N°3 ». Selon le profil choisi, l’investissement en unités de compte non garantis en capital 
devra représenter jusqu’à 100% de l’investissement global.  L’accès à l’investissement donnant droit à prime est subordonné au niveau de risque que 
l’adhérent est en mesure de supporter et à la volonté ou non du souscripteur de déléguer les actes d’arbitrages pour le choix d’un mandat. Offre valable 
du 10/01/2022 au 28/02/2022, la date de réception de la demande (accompagnée du coupon de l’offre) faisant foi. Une seule offre par personne. La prime 
sera versée par Altaprofits sous la forme bons d’achat multi-enseignes dans un délai de 3 mois qui suivent la fin de l’opération. Offre non cumulable avec 
d’autres opérations promotionnelles ou de parrainage en cours. La valeur des supports investis en unités de compte n’est pas garantie et peut évoluer 
à la hausse ou à la baisse en fonction de l’évolution des marchés financiers. Les caractéristiques principales des OPCVM sont disponibles sur www.
altaprofits.com. En cas de réception d’un dossier incomplet au-delà de la période promotionnelle, Altaprofits ne procédera pas au versement de la prime.

** DIGITAL VIE est un contrat d’assurance-vie individuel de type multisupport. Ce contrat est géré par Suravenir - SA à directoire et conseil de surveillance 
au capital entièrement libéré de 1 175 000 000 €. - Siège social : 232, rue Général Paulet - BP 103 - 29 802 Brest cedex 9. Société mixte régie par le Code 
des assurances - Société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) (4 Place de Budapest CS 92459 - 75436 Paris 
Cedex 09) - Siren 330 033 127 RCS Brest.

Le document d’informations clés du contrat d’assurance-vie Digital Vie contient les informations essentielles de ce contrat. Vous pouvez vous procurer ce 
document sur la site altaprofits.com ou en vous rendant sur le site suravenir.fr.

Pour toute information sur le traitement des données vous concernant, consultez notre page www.altaprofits.com/information/vos-donnees-
personnelles.

 Document publicitaire dépourvu de valeur contractuelle

Coupon offre

sous conditions* 300€ OFFERTS

du 10/01/2022 au 28/02/2022

Altaprofits

Société par actions simplifiée au capital de 11 912 727,82 euros - 535 041 669 RCS Paris
Siège social : 35-37 rue de Rome - 75 008 Paris
Société de Courtage d’assurance et de Conseil en Investissement Financier, inscrite à l’ORIAS sous le 
n°11 063 754
altaprofits.com – information@altaprofits.fr – Tél : 01 44 77 12 14 (appel non surtaxé)

Pour une première souscription, par un nouveau client Altaprofits au contrat d’assurance-vie DIGITAL VIE**, en gestion libre ou 
en gestion pilotée. Pour un versement initial de minimum 5 000€ net dont 50% minimum investis sur des supports en unités 
de compte, en gestion libre, non garantis en capital. L’accès à l’investissement donnant droit à prime est subordonné au 
niveau de risque que le souscripteur est en mesure de supporter et à la volonté ou non du souscripteur de déléguer les actes 
d’arbitrages pour le choix d’un mandat. En mandat d’arbitrage, ce versement peut être investi sur le profil Carte Blanche, Patri-
moine, Equilibre «LAZARD n°1»,  Dynamique «LAZARD n°2», ou Offensif «LAZARD n°3». Selon le profil choisi, l’investissement 
en unités de compte non garantis en capital pourra représenter jusqu’à 100% de l’investissement global.
*Voir les conditions détaillées ci-dessous


